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Micro-collège de La Fère : 
03 23 56 21 29
micro-college-lafere@ac-amiens.fr
Rattaché au collège Marie de Luxembourg - 14 rue du Maréchal Juin - 02800 La Fère

Coordonnateur des micro-lycées et du micro-collège de l’académie : 
microlyceesadministration@ac-amiens.fr - 03 64 51 30 46

 Dossier de candidature à télécharger sur le site de l’académie d’Amiens : 
http://www.ac-amiens.fr/candidature-micro-collège.html. 

 À remettre au micro-collège soit physiquement soit par mail avant le 20 juin
(coordonnées ci-dessus).

 Recrutement sur entretien de positionnement avec l’élèves, sa famille 
et l’équipe du micro-collège. 

 Sur avis favorable, affectation par le DASEN
(services de l'inspection académique). 

 Réponse aux familles avant le 7 juillet.
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 Une structure expérimentale de retour à l’école.

 Des décrocheurs ; 

 Des absentéistes ; 

 Des élèves en voie de rupture scolaire ;

 Capacité d’accueil : 30 élèves.

 Rescolariser, remobiliser en redonnant goût à l’école 
et aux apprentissages ; 

 Diplômer en préparant les élèves au diplôme national du brevet.

 Une structure de taille réduite favorisant la proximité, 
l’accompagnement personnalisé et les échanges avec l’équipe éducative ; 

 Des méthodes d’apprentissage innovantes et adaptées ;

 Un cadre de travail et de vie agréable et dédié au micro-collège ;

 Un bon équilibre entre bienveillance et exigence : 
respect des règles de vie, des engagements, assiduité…

 Une possibilité d’accueil en internat ;

 Des enseignants investis, formés et à l’écoute ;

 Des activités sportives et culturelles ;

 Une relation privilégiée avec le monde de l’entreprise.

 Remise à niveau des matières fondamentales ;

 Travail sur l’estime de soi et sur le projet personnel ;

 Parcours individualisé élaboré après évaluation des compétences ;

 Emploi du temps personnalisé en fonction du projet.

 Jeunes en âge d’être scolarisés au collège ;

 Ayant quitté le système scolaire depuis plus ou moins un an 
(durée appréciée en fonction du parcours et du profil du candidat)
ou en voie de rupture scolaire. 
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